
Bases légales

• Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMD)

• Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD)

• Loi sur les déchets du canton de Berne

• Ordonnance sur la taxe à la valeur ajoutée (TVA)

• Ordonnance relative à la taxe pour l'assainissement des sites contaminés (OTAS)

Réserve sur le prix / Facturation

Tous les prix se comprennent TVA exclue.

Sur demande, la Décharge de Teuftal SA accorde sur différentes catégories de déchets un rabais,

si la quantité par projet dépasse 1'000 t

Nos prix se comprennent sous réserve de tout nouvel impôt, taxe ou redevance dus

aux communes, aux cantons ou à la Confédération.

Les taxes de décharge pour les livraisons de clients uniques ou de privés,

jusqu'à concurrence de CHF 50.-, seront perçues au comptant.

I
(décharge au bio-réacteur ou à la décharge de scories)

1. Scories Taxe de décharge

a) Scories provenant d'usines d'incinération prix sur demande

(incl. triage total)

 * b) Autres scories et déchets industriels qui peuvent être 135.00 /  tCHF       

déchargés dans le compartiment des scories

 * c) Sâble de Fonderie 110.00 /  tCHF       

 * Qualité selon OTD (2010) Annexe I, Art. 32, 2e al.

2. Déchets de chantier

a) Déchets de chantier triés 70.00 /  tCHF         

(plâtre, verre, Eternit, etc.)

b) Fraction fine provenant du triage des déchets de chantier 55.00 /  tCHF         

Rabais de quantité pour livraisons >1'000 t

c) Revêtement de route contenant du goudron, salit-mélangé 65.00 /  tCHF         

d) Carton bitumineux, asphalte coulé, etc. 145.00 /  tCHF       

e) Matériaux de démolition inertes, matière inerte, terre prix sur demande

provenant du terrassement

f) Matériaux d'isolation non incinérables (Flumroc, Isover, etc.) 145.00 /  tCHF       

g) Déchets spéciaux avec autorisation particulière prix sur demande

Taxes de décharge dès 1.1.2012

Frais de mise en décharge

Nos prix comprennent toutes les taxes dues aux divers fonds de déchets cantonals.

Elles comprennent aussi la taxe pour l'assainissement des sites contaminés.
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3. Déchets provenant des industries, des arts et métiers ainsi que divers

a) Déchets non incinérables des industries ainsi que des arts 135.00 /  tCHF       

et métiers

 * b) Boues liquides 97.00 /  tCHF         

c) Déchets d'incendie 145.00 /  tCHF       

 * d) Boues de désableurs de STEP 75.00 /  tCHF         

 * e) Résidus du balayage des routes 70.00 /  tCHF         

 * f) Cendres 135.00 /  tCHF       

g) Résidus des catastrophes prix sur demande

h) Déchets spéciaux avec autorisation particulière prix sur demande

 * i) Cendres d'incinération boues de STEP 85.00 /  tCHF         

 * Qualité selon OTD (2010) Annexe I, Art. 31, 2e al.

4.

a) 100.00 /  tCHF       

b) 107.00 /  tCHF       

c) Terre avec hydrocarbures (seulement accident) 110.00 /  tCHF       

d) Déchets spéciaux selon l'OMD qui peuvent être 220.00 /  tCHF       

déchargés avec les ordures

e) Déchets spéciaux selon l'OMD qui peuvent être 270.00 /  tCHF       

déchargés avec les scories

f) Revêtement de route contenant du goudron (HAP > 5'000 ppm) 65.00 /  tCHF         

Rabais de quantité pour livraisons >1'000 t

g) Boues liquides de dépotoirs de route (Part solide < 50%) * 121.00 /  tCHF       

h) Boues liquides de dépotoirs de route (Part solide > 50%) * 168.00 /  tCHF       

i) Boues déshydratées de dépotoirs de route (asséché) * 148.00 /  tCHF       

j) Boues déshydratées de dépotoirs de route (boueux) * 195.00 /  tCHF       

k) Retards de la préparation des Boues de dépotoirs de route 78.00 /  tCHF         

l) Boues liquides de la place de lavage (camions, machines etc.) 97.00 /  tCHF         

m) Amiante 670.00 /  tCHF       

n) Déchets de démolition de fours 135.00 /  tCHF       

o) Déchets spéciaux avec autorisation particulière prix sur demande

 * La classification des déchets definitivement

par le personnel de la Décharge de Teuftal SA

Matériaux provenant de sites contaminés

(décharge contrôlée bioactive)

Rabais de quantité pour livraisons >1'000 t

Matériaux provenant de sites contaminés

(décharge contrôlée pour résidus stabilisés)

Rabais de quantité pour livraisons >1'000 t

Déchets selon l'OMD (Ordonnance sur les mouvements de déchets)
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